
 

Commune de PREZ 
Contrôle de l’habitant 
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1746 Prez-vers-Noréaz 

026 470 40 20 
habitants@prez.ch 
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Annonce d’arrivée 
 

Données internes : 
Date d’annonce : 

Taxe d’arrivée encaissée : 

Infos communales : 
 

Documents à fournir Ne pas remplir 

Acte d’origine pour les personnes majeures de nationalité suisse 
Permis de séjour pour les ressortissants étrangers arrivant du canton de Fribourg 
Formulaire d’annonce du Service de la population et des migrants pour les ressortissants 
étrangers arrivant de l’étranger ou d’un autre canton 
Attestation d’établissement pour les personnes s’inscrivant en résidence secondaire 

☐ 

Preuve d’affiliation à l’assurance-maladie 1 pour tous les membres du ménage ☐ 
Preuve d’affiliation à l’assurance ménage / incendie 2 (par ménage) ☐ 
Copie du bail à loyer pour les locataires ou attestation de logement ☐ 
Photo du compteur d’eau pour les propriétaires ☐ 
Avis de taxation ☐ 
Pour les personnes mariées : certificat de famille ou document équivalent ☐ 
Pour les enfants mineurs : certificat de famille, acte de naissance ou livret de famille 
et décision relative au droit de garde et à l’autorité parentale et formulaire de déclaration 
concernant le lieu de résidence des enfants mineurs en cas de séparation 

☐ 

 

☐ Inscription en domicile principal ☐ Inscription en domicile secondaire / séjour 

Date d’arrivée dans la commune (en principe début d’un mois) :  ................................  

 

 
  Répondant·e du ménage 

  Conjoint·e   Concubin·e 
  Colocataire 

D
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
el

le
s 

Nom officiel   

Nom de célibataire   

Prénom officiel   

Prénom usuel   

Date de naissance   

Lieu de naissance   

Sexe ☐ Féminin ☐ Masculin ☐ Féminin ☐ Masculin 

Langue maternelle   

Langue de diffusion ☐ Français ☐ Allemand ☐ Français ☐ Allemand 

Confession (religion)   

Lieu d’origine   

Si étranger·ère, type de 
permis 

L   /   B   /   C   /   F   / autre :  L   /   B   /   C   /   F   / autre :  

Etat civil   

Date de l’état civil   

Lieu de l’état civil   

Etes-vous sous curatelle ?  
Si oui, nom et adresse du 
représentant 

  

Suite au verso 

 
1 L’assurance-maladie est obligatoire (loi fédérale sur l’assurance-maladie LAMal du 18.03.1994). Pour les personnes arrivant de l’étranger, l’assurance-

maladie doit être valable dès le jour de la prise du domicile en Suisse. 
2 L’assurance est obligatoire pour le mobilier contre l’incendie (loi du 03.02.1966 sur l’assurance obligatoire du mobilier contre l’incendie). 



  Document établi le 4 avril 2024 
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Adresse et localité de 
provenance 

  

Adresse et localité dans la 
commune de Prez 

  

Ménage commun avec   

Etage   

Nombre de pièces   

Occupant précédant   
 

D
iv

er
s 

Numéro de téléphone    

Adresse e-mail   

Propriétaire d’un bien dans 
la commune de Prez 

☐ Oui ☐ Non ☐ Oui ☐ Non 

Si propriétaire, numéro 
d’article, localité ou adresse 
du bien et date d’achat  

  

Profession   

Nom de l’employeur ou 
indépendant·e 

  

Adresse de l’employeur   

Propriétaire d’un véhicule ☐ Oui ☐ Non ☐ Oui ☐ Non 

Propriétaire d’un chien  
☐ Oui ☐ Non 
Nombre : 

☐ Oui ☐ Non 
Nombre : 

IBAN   
 

En
fa

n
ts

 m
in

eu
rs

 3
 

Sexe ☐ Féminin ☐ Masculin Nom officiel  

Prénom officiel  Prénom usuel  

Date de naissance  Lieu de naissance  

Lieu d’origine  Langue maternelle  

Nom·s et prénom·s des 
parents 

 

Confession (religion)  Année de scolarité  

Sexe ☐ Féminin ☐ Masculin Nom officiel  

Prénom officiel  Prénom usuel  

Date de naissance  Lieu de naissance  

Lieu d’origine  Langue maternelle  

Nom·s et prénom·s des 
parents 

 

Confession (religion)  Année de scolarité  

Sexe ☐ Féminin ☐ Masculin Nom officiel  

Prénom officiel  Prénom usuel  

Date de naissance  Lieu de naissance  

Lieu d’origine  Langue maternelle  

Nom·s et prénom·s des 
parents 

 

Confession (religion)  Année de scolarité  

Lieu, date et signature·s :  ..........................................................................................................................................  

 
3 S’il y a plus de 3 enfants mineurs, vous voudrez bien compléter un second formulaire. 
Art. 1 LCH : Le contrôle des habitants a pour but de fournir aux autorités et aux administrations publiques les renseignements de base dont elles ont 
besoin, y compris à des fins statistiques, au sujet des personnes établies ou en séjour dans une commune du canton. 


